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A la place de la vision fée-
rique qui a toujours carac-
térisé cet environnement,
c'est une image beaucoup
moins reluisante qui s'offre
désormais au visiteur, du
fait de la destruction de la
forêt, de l'extraction du
sable en plus de la pêche
et de la chasse pratiquées
dans cet espace pourtant
protégé par la loi.

LA forêt classée de la Mon‐dah n'est plus cet endroitqui "it jadis le bonheur desamoureux de la nature.L'activité humaine y estpour quelque chose. Celieu pour lequel les ran‐donneurs ne manquaientpas d'éloges, tant ilsétaient enivrés dès qu'ilsposaient les premiers pasdans cet univers, par lafraîcheur et les senteursdu sous‐bois, les chantsdes oiseaux, les cris despetits mammifères et legazouillement des ruis‐seaux, devient peu à peuun terreau pour les spécu‐lateurs immobiliers, les ex‐tracteurs de sable, leschasseurs et autres pê‐cheurs en tout genre.Pourtant, le décret n°460/PR/MEF du 12 octo‐bre 2012 portant classe‐ment et délimitation del'arboretum Raponda‐Wal‐ker, censé protéger ce lieu,dispose clairement, en sonarticle 4, que sont interditsà l'intérieur du site, les dé‐frichements dans la partieintacte, l'extraction desproduits de carrières etdes substances minérales,la chasse, la pêche, l'ex‐ploitation des produits fo‐restiers de toute nature,sauf pour les besoins de larecherche scienti"ique. Ce grand écrin de verdure,d'une super"icie totale de6747 ha, situé entre le CapEstérias, Malibé et Akanda,abrite, entre autres, plusd'une trentaine d'espècesd'arbres et de plantes en‐démiques, qui ne se re‐trouvent nulle part ailleursdans le monde. C'est dire laresponsabilité de notrepays, en tant que signa‐taire de la convention sur

la diversité biologique, desauvegarder à tout prix cepatrimoine inestimable.Mais force est de constaterque depuis quelque temps,des compatriotes s'adon‐nent à des activités illé‐gales et de destructionsystématique de l'environ‐nement du site. Une visite à l'intérieur del'arboretum nous a permisde voir un pan des forêtsentières dévastées, des ha‐bitations construites, etcertaines constructions ré‐centes ont même été réali‐sées à proximité d'uncentre de dépôt d'explosifscivils, en pleine zone de sé‐curité interdite à toute fré‐quentation. Des activitésde chasse, de pêche etd'extraction de sable ysont quotidiennes, fragili‐sant davantage l’écosys‐tème. Face à ce désastre, et aprèsavoir été identi"iés sur leterrain par la vingtained'écogardes dépêchée parl'Agence nationale desparcs nationaux (ANPN),les ''indélicats'' ont été au‐ditionnés par les responsa‐bles de l'ANPN, qui leuront rappelé, une fois deplus, qu'il était impossiblede s'installer à l'intérieurde l'arboretum Raponda‐Walker, qui est une aireprotégée par la loi, quetoute acquisition de par‐celle est nulle et sans effet,et que par conséquent,tous ceux qui s'y sont ins‐tallés seront déguerpis. S'agissant du volet agri‐cole, l'Agence indique queseules les exploitationopérées depuis de longuedate pourront être autori‐sées, sous certaines condi‐tions, négociées avec elle,et sur la base d'un accordécrit délivré aux famillesconcernées par l'ANPN, àpoursuivre leurs activitésagricoles. Toutefois, selontoujours la direction del'ANPN, tout abattaged'arbre, toute nouvelle dé‐friche et tout nouveaubrûlis de la forêt sont for‐mellement interdits.
PERSPECTIVES• L'arbo‐retum Raponda‐Walker,qui est une forêt périur‐baine de haute valeur éco‐logique, doit êtreabsolument préservée et

Arboretum Raponda-Walker : la destruction massive d'une
réserve unique au monde!
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La pêche illégale se pratique aussi à l'intérieur de
l'arborétum. Ici du poisson boucané.
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Une partie de la forêt est en train d'être dévastée
par les populations.
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Une partie de la forêt, à l'intérieur de l'arboretum, est
en train d'être brûlée par les populations.
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valorisée au traversd'aménagements récréa‐tifs et éducatifs, tout en fa‐vorisant une agriculturepaysanne et respectueusede l'environnement. 
Actuellement, l'Agence na‐tionale des parcs natio‐naux investit dans lacréation d'un grand centred'éducation à l'environne‐ment forestier, la mise en

place d'un jardin bota‐nique, d'une pépinièred'arbres exclusivement duGabon, d'un centre d'ac‐cueil  des visiteurs souhai‐tant accéder au parc et de
terrains de sports. Toutesces activités pourront seréaliser si les populationscomprennent la nécessitéde protéger notre envi‐ronnement. 


